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Sandrine Buttafoghi

De: Patricia SAVIN
Envoyé: lundi 12 avril 2010 18:17
À: Sandrine Buttafoghi
Objet: Pour vous chère Sandrine

 

 

 

 

PLANS DE PREVENTION TECHNOLOGIQUE 
OU INONDATION :  

LEURS ENJEUX ESSENTIELS POUR LE 
DEVELOPPEMENT ET LA PERENNITE DES ACTIVITES 

 

Pré-inscription en ligne 

ou 
Télécharger le bulletin 

d'inscription 
 FORMATION 

 

Date 
23 juin 2010 
 
Durée 
1/2 journée - 3 heures 
9h - 12h 
 
Lieu 
35 rue des Jeûneurs 
75002 Paris 
 
Tarif 
400 € HT 
Tarif dégressif pour l’inscription de plusieurs 
personnes d’une même société à une même 
formation (nous consulter) 

20 % de réduction pour 
les membres de l'ADI 

 
Intervenant 
Yvon Martinet, 
Avocat associé 
Savin Martinet & Associés 
www.smaparis.com 
 
 
Public 
Tous les professionnels de 
l’immobilier d'entreprise, Avocats, 
Notaires, Juristes d’entreprise, 
Responsables de site, Utilisateurs 
 
Méthodologie 
Formation associant les aspects 
théoriques et les conseils 
pratiques. 
Possibilité de confronter vos 
points de vue avec les 
participants à tout moment. 
Remise d'un document support, 
synthèse du sujet. 
 

Retrouvez toute l’actualité  
« Green » sur : 

 

Le MEEDDAT (Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement
Durable et de l’Aménagement du Territoire) place l’année 2010 sous la
priorité, notamment de la poursuite accélérée de l’élaboration des Plans 
de Prévention des Risques Technologiques (PPRT). La tempête Xynthia est
venue rappeler cruellement les besoins de respect de la réglementation
portant notamment sur les Plans de Préventions des Risques naturels
Inondation (PPRI). 
PPRT et PPRI vont ainsi prendre une place accrue pouvant impacter
significativement et durablement le développement des activités en tout
genre (centres commerciaux, logistiques, bureaux…). 
Pourtant, force est de constater que les enjeux et contraintes en résultant ne
sont pas suffisamment anticipés par les entreprises. 
Objectifs 
___________________________________________________________ 
 
• Connaitre l’enjeux des PPRT et PPRI 
• Appréhender les conséquences en résultant en terme de constructibilité et 
développement d’infrastructure 
• Définir les marges de discussion en résultant lors de projets d’acquisition, de 
vente, ou de développement 
• Gérer les relations avec l’administration et les tiers concernés 
  

Programme  Télécharger ________________________________________ 
 
Introduction 
Les différents PPRN existant en France 
1 – Rappel du cadre réglementaire 
- Portant sur les PPRT 
- Portant sur les PPRI 
2 – Enjeux et portée des PPRT 
- Présentation du contexte d’élaboration des PPRT 
- Objectifs des PPRT 
- Contraintes des PPRT 
-Etat des lieux des PPRT initiés, élaborés ou approuvés 
-Raisons du retard d’élaboration des PPRT 
3 – Enjeux et portées des PPRI 
- Présentation du contexte d’élaboration des PPRI 
- Objectifs des PPRI 
- Contraintes des PPRI 
- Précautions à prendre lors de l’acquisition ou prise à bail d’un bien 
 
4. Questions et réponses 
 
Contact 
____________________________________________________________ 
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Et l’ensemble de notre offre 
formation sur : 

 

 
 

 
Anne-Gaelle MARIE-HUBERT 
Responsable formations 
Tel. : +33 1 44 83 62 89 
Port. : +33 6 33 45 75 59 
Fax : +33 1 44 83 83 80 
Mail : agmariehubert@businessimmo.fr 

 

Business Immo Conférences & Formations, 35 rue des Jeûneurs, 75002 Paris Tel : + 33 1 44 83 83 83 Fax : + 33 1 44 83 83 80 
SAS au capital de187 000 € - RCS Paris B 494 163 678 - SIRET 494 163 67800027 - APE 804C 

Activité de formation enregistrée sous le numéro 11 75 41 84 575 auprès du préfet de région d'Ile de France 
Internet : www.businessimmo.com E-mail : formation@businessimmo.fr 

 
Conformément à l’article 34 de la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de 

suppression des données vous concernant. Le fichier utilisé est enregistré à la CNIL sous le n° 1048317 
Si vous ne souhaitez plus recevoir d'informations de notre part, Cliquez ici 

Si ce message vous a causé un quelconque dérangement, nous vous prions de nous en excuser. 

 
 
 
Si vous rencontrez des difficultés pour visionner cette lettre, vous pouvez la consulter à l'adresse suivante : 
http://emailingce.iconeweb.com/pages/wbg_lettre/fiche.php?id=2840  


